
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
Inscription : 30€/équipe et gratuite pour les moins de 18 ans au 1er janvier de l’année en cours 
 

Pour les boissons et restauration, une participation sera demandée à hauteur de 5€ par 

pêcheur 

Dotations : mises + 50€ déduction faites de la location de l’étang 

Rendez-vous à 7H30 sur place et tirage à 7H45 

Pêche de 9H00 à 12H30 et de 14H00 à 17H30 

Amorce, graines cuites, pellets limités à 7L par équipe (fouillis et vers de vase interdits) 

Esches vivantes limitées à 2L par équipe 

Amorçage uniquement à la coupelle et pêche immédiate 

Tous les poissons comptent 

Maximum de 25 kilos par bourriche tolérance jusque 30 kilos : si la bourriche dépasse la limite 

autorisée, elle ne sera comptabilisée que pour 25 kilos. 

Prévoir au moins 3 bourriches par équipe et concours limité à 20 équipes 

Classement en ligne au poids uniquement et coupes à la 1ère équipe  

  

Confirmation de participation avant le 9 mars 2016 à 19H (dernier délai) auprès de                    
Mickaël PEPONAS : mickael.peponas@nordpasdecalaispicardie.fr ou au 06.03.26.39.39 ou sur le 
groupe facebook « section carpe 80 » 

         

 

Challenge carpe 80 

1
er

 concours 

Domaine des vaches  

Etang n°2 

 

Chipilly 

 

 
Le dimanche 13 mars 2016 réservé aux adhérents de 

 la section carpe 80 à jour de leur cotisation 
Pêche en américaine  

 Canne 13m voire limitation adaptée sur certaines places  
Prévoir chariot 

 

Buffet campagnard sur place 
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